
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

,

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 29 mai 2024
pour laquelle vous souhaitez obtenir :

«  copie du plus récent «Plan pluriannuel d’évaluation» (PPE) des
programmes du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie,
tel qu'indiqué dans la Politique ministérielle d’évaluation de programme du
ministère. »

Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi
sur l'accès »), nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et
de l’Énergie détient un document quant à votre requête. Vous le trouverez ci-joint.
Veuillez noter que certains renseignements confidentiels ont été caviardés en vertu
des articles 14, 33 et 39 de la Loi sur l’accès.

Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Pierre Bouchard
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas,
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.
1982, c. 30, a. 14.

33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date:

1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du
trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement;
2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs
autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité
ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement;
3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à
moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;
4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif,
au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les
auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement;
5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou
du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils
sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une
demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur
un document visé à l’article 36;
6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité
ministériel;
7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au
Conseil du trésor;
8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel.

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont
faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres.
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c.3

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de
cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite.
1982, c. 30, a. 39.
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INTRODUCTION 

Le Plan pluriannuel 2024-2027 d’évaluation de programmes (PPE 2024-2027) du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) est un inventaire des évaluations prévues au cours 
des trois années financières suivantes : 2024-2025, 2025-2026 et 2026-2027. Le PPE 2024-2025 a été réalisé en novembre 2023 et il fait l’objet de mises à jour annuelles en novembre de chacune 
des années de la période couverte. Les faits saillants sont les suivants :  

• Au total, 43 dossiers d’évaluation sont prévus au cours du prochain triennat, soit 14 dossiers à réaliser en moyenne par année. Le PPE 2024-2027 donnera lieu à la réalisation de 37 rapports 
d’évaluation et de 31 cadres d’évaluation, pour un total de 68 livrables d’évaluation. La répartition des livrables d’évaluation selon les années financières est la suivante :  

― 2024-2025 (an 1) : 22 dossiers qui demanderont la réalisation de 19 rapports d’évaluation et de 14 cadres d’évaluation. 
― 2025-2026 (an 2) : 16 dossiers qui demanderont la réalisation de 13 rapports d’évaluation et 14 cadres d’évaluation. 
― 2026-2027 (an 3) : 5 dossiers qui demanderont la réalisation de 5 rapports d’évaluation et 3 cadres d’évaluation. 

• Les demandes d’évaluation émanent, soit du Secrétariat du Conseil du trésor (SCT), soit des secteurs du MEIE. La répartition des 43 dossiers d’évaluation prévus est la suivante :  

― 58 % des dossiers sont des demandes du SCT. 
Ces dossiers sont indiqués par l’une des références suivantes : C.T. ou décret, ou cadre normatif ou à venir, dans les colonnes Référence légale ou réglementaire. 

― 42 % des dossiers sont des demandes des secteurs du MEIE.   
Ces dossiers sont indiqués par la référence à une demande de secteur ou du MEIE, dans les colonnes Référence légale ou réglementaire. 

• L’annexe 1 du PPE 2024-2027 tient compte des dossiers d’évaluation prévus dans les années postérieures à la période 2024-2027. 

• L’annexe 2 du PPE 2024-2027 dresse un état de situation au 24 novembre 2023 des évaluations réalisées en 2023-2024, soit la dernière année du précédent PPE 2021-2024. 

Le Ministère confie ses dossiers d’évaluation à une équipe composée de professionnels spécialisés et formés dans cette discipline et il produit les types d’évaluations suivants :  

• Évaluations de programmes ministériels : le programme est administré par le MEIE, soit par un secteur, soit par plusieurs secteurs en collaboration.  

• Évaluations d’organismes : le soutien aux organismes est administré par le MEIE.  

• Évaluations de mesures ministérielles : l’intervention est administrée par le MEIE et elle consiste en un projet ou une mesure.  

• Évaluations de mesures interministérielles : l’intervention consiste dans des plans d’action ou des stratégies, dont la mise en œuvre est coordonnée et confiée au MEIE. 

• Évaluations de programmes du MEIE, dont l’administration est confiée à Investissement Québec (IQ). 

Les livrables consistent en des cadres et des rapports pouvant prendre les formes suivantes : cadre de suivi et d’évaluation préliminaire (CSEP), cadre d’évaluation, rapport d’évaluation, bilan des 
résultats et bilan à mi-parcours de la mise en œuvre. Une évaluation peut couvrir les questions de pertinence de l’intervention, de son efficacité à atteindre les résultats visés, de l’efficience de l’aide 
financière consentie et de la conformité de sa mise en œuvre. La pratique de l’évaluation du MEIE est encadrée par sa Politique ministérielle d’évaluation de programme (juin 2023).  

Au terme d’un mandat d’évaluation, l’équipe de direction ainsi que les gestionnaires du Ministère disposent d’un avis sur les résultats atteints par le programme évalué et de recommandations sur la 
manière d'améliorer le programme, qu’ils utilisent pour la planification stratégique, la reddition de comptes et le suivi des résultats. 













































 

 

 


